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COVID-19 et SPORT 

Afin de vous accompagner, vous trouverez sur cette page toutes les informations à jour 
concernant les mesures à appliquer dans le cadre des pratiques sportives 

Rappel des gestes barrières : 

 

En cas de personne contact ou malade : quelles consignes à suivre ? 

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/covid19-consignes 

 

Mesures nationales : 
 

Textes de références : décret n°2021-31 du 15 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-
1262 du 16 octobre 2020 n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042993250?datePubli=16%2F01%2F2021&
emetteur=Minist%C3%A8re+des+solidarit%C3%A9s+et+de+la+sant%C3%A9 

Informations générales sur le site du gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Ministère chargé des sports : 

• Nouvelles mesures : https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/application-des-decisions-

sanitaires-pour-le-sport 

• Mesures spécifiques à chaque discipline : vous trouverez ces mesures dans les guides 
fédéraux auxquels vous pouvez référer : https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/fedeslienscovid.pdf 
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Mesures locales : 

 

L’arrêté préfectoral 39-2021-01-06-001 du 07-01-2021 portant interdiction d’ouverture des 
Etablissements Recevant du Public ( ERP) de type X pour les activités extrascolaires encadrées à 
destination des publics mineurs sur le département du Jura. 

Rapprochez-vous également de votre collectivité afin de connaître les conditions d’accès aux 
équipements sportifs. 

Pour plus d’informations : pref-covid19@jura.gouv.fr et par téléphone au 03 84 86 84 00 
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8, rue de la Préfecture - BP 10634 - 39021 LONS-le-SAUNIER Cedex 

 03 63 55 83 00  03 63 55 83 99 – Adresse mail : ddcspp@jura.gouv.fr 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9H à 11H45 et de 13H45 à 16H30 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 


